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LE C.P.A.S. de Dour organise, en vue d’une désignation, une réserve de recrutement de:
Chef de bureau administratif niveau A1
Conditions d’accès
Le candidat peut être de sexe masculin ou féminin et doit :

· être porteur d’un des diplômes ou certificats pris en considération pour le recrutement aux emplois de niveau 1 dans les administrations de l’Etat et d’un diplôme ou certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences administratives conformes au programme minimal fixé par le Roi.

Sont dispensé du diplôme ou du certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences administratives, les candidats porteurs d’un des diplômes suivants : 

-
docteur, licencié ou master en droit

-
licencié ou master en sciences administratives

-
licencié ou master en notariat

-
licencié ou master en sciences politiques 

-
licencié ou master en sciences économiques

-
licencié ou master en sciences économiques appliquées

-
licencié ou master en sciences de gestion

-
licencié ou master en sciences commerciales

· être belge ou citoyen de l’Union Européenne ;

· avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ;

· jouir des droits civils et politiques ;

· être de bonnes conduite, vie et mœurs ;

· satisfaire aux lois sur la milice ;

· justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ;
· réussir l'examen de recrutement ;
· posséder un permis de conduire de type B et un véhicule personnel.
Profil
· expérience souhaitée au sein d'une administration locale (commune ou CPAS) dans le travail administratif

· l'agent doit être à même de gérer les dossiers et les matières spécifiques dont il a la charge

· il fait preuve d'autonomie dans les matières spécifiques et travaille sous la direction du Secrétaire.

· il est capable de concevoir, rédiger, coordonner des projets ou d'instruire des dossiers de tout ordre qui impliquent plusieurs services et/ou plusieurs administrations extérieures au CPAS

· il veille à conserver une "érudition" théorique et pratique sur les matières liées à sa fonction et garantit lui-même sa polyvalence au sein du service en organisant son travail comme tel

· il veille à actualiser ses connaissances et à faire preuve d'autonomie, de créativité et d'innovation

· il initie l'esprit d'équipe, la collaboration entre tous les agents et possède des aptitudes incontestables de management : il veille dont à exercer un leadership efficace et adapté

· il connaît les différents services du CPAS et en a acquis une vue d’ensemble ainsi que des administrations directement voisines avec lesquelles il développe un réseau de contact efficace

· il maîtrise l’outil informatique (Word, Excel)

· il a des connaissances relatives à des matières précises telles que la comptabilité budgétaire, la législation relative aux marchés publics, le code de la démocratie locale et de la décentralisation, la loi organique des C.P.A.S., des notions de droit civil, constitutionnel, social et administratif.

Missions

· Collaborer avec le Secrétaire dans des missions administratives et dans l’instruction de dossiers ;

· Rôle d’analyste et de conseiller à l’égard de la hiérarchie ;

-
Seconder le Secrétaire du C.P.A.S. et le remplacer lors de ses absences ;

· Exercer un leadership efficace et adapté ;

-
Gérer les marchés publics et veiller à la bonne application de la législation en vigueur ;

-
Gérer le portefeuille d’assurances du C.P.A.S. ;

-
Suivi des matières soumises à la TVA ;

-
Budget du C.P.A.S.:

-
Mise en forme de l’avant projet selon les instructions du Secrétaire ;

-
Réalisation technique ;

-
Préparation et réalisation technique des modifications budgétaires ;

-
Suivi budgétaire en relation avec les différents services ;

-
Suivi et contrôle budgétaire du service extraordinaire. 

· Gestion du service finances (facturation, suivi des dossiers contentieux…) sous la direction du Receveur

Contrat
· A durée indéterminée ;
· Echelle A1 - Barème R.G.B. de la fonction publique - Rémunération variable en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent.
Pour postuler
Les formulaires d'inscription de candidatures, accompagnés d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae, du certificat de bonne vie et mœurs, copie des certificats, diplômes ou autres titres requis, copie recto verso de la carte d’identité devront parvenir sous pli recommandé à Monsieur le Président du C.P.A.S., rue E. Estiévenart, 5 à 7370 DOUR pour le 20 septembre 2010 au plus tard (date de clôture des inscriptions).
Le C.P.A.S. fera parvenir aux candidat(e)s intéressé(e)s le formulaire d’inscription, les conditions de recrutement, ainsi que le contenu des épreuves de sélection sur demande écrite, électronique ou téléphonique de leur part adressée au siège du C.P.A.S., rue E. Estiévenart, 5 à 7370 DOUR – 065/45.08.90 - cpas.dour@cpas-dour.be 
